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I. BREVETS i'ag« 

1. Formation du droit 
b) Inventions brevetantes ou non (nouveauté, progrès technique, 

niveau de brevetabilité, produits chimiques, pharmaceutiques, 
horticoles, etc.). 

Israël. Un article de papeterie qui consiste en un 
crayon portant à Tune de ses extrémités une cap- 
sule de matière plastique intégrée à un coupe- 
papier a été considéré comme une juxtaposition, 
et non une combinaison d'éléments, étant donné 
qu'il n'existe pas de corrélation fonctionnelle 
entre le crayon et le coupe-papier (Jérusalem, 
Registrar, n° 8334, 26 mars 1956) 177 

Un brevet a été refusé pour un aliment concentré, 
composé d'une combinaison de farine et de pou- 
dre de légumes cuites ensemble, avec adjonction 
éventuelle d'huile. Ce produit a été considéré 
comme un simple mélange de divers ingrédients 
(Jérusalem, Registrar, demande de brevet n°8446. 
21 mai 1956) .111 

Publication. Il a été considéré que, lorsqu'un seul 
exemplaire d'une brochure a été envoyé de l'é- 
tranger à une société en Israël, cette brochure 
n'est pas devenue un document publié en Israël 
(Jérusalem, Registrar, demande de brevet n" 7917. 
4 janvier 1957) 178 

L'objection du caractère évident d'une invention. 
Le Registrar a considéré que cette objection de- 
vait être utilisée avec la plus grande prudence, 
car l'état actuel des connaissances scientifiques 
ne permet pas de prédire la présence ou l'absence 
de propriétés pharmaceutiques d'après de sim- 
ples considérations théoriques fondées sur la 
structure de la substance en question (Jérusalem, 
Registrar, demande de brevet n" 8950, 2 sep- 
tembre 1960) 178 

Accordé un brevet pour une méthode de détermi- 
nation de présence de liquides et de leurs pro- 
priétés, dans une formation terrestre traversée 
par un puits foré, en obtenant certaines données 
d'ordre électrique au moyen d'un ou de deux 
champs magnétiques créés dans le forage (Jéru- 
salem,  Registrar, demande  n" 12 959, mai  1961)     177 

Le Registrar a estimé que. si une publication anté- 
rieure était mentionnée à l'encontre d'une de- 
mande pendante de brevet, cette publication pou- 
vait être interprétée à la lumière du principe de 
la « commune renommée », même si cette « com- 
mune renommée » n'existait pas au moment où 
le document cité a été publié, mais n'existait 
qu'au moment où ledit document a été cité (Jeru- 
salem. Registrar, demande de brevet n" 12 496, 
8 août 1961) 178 

Le Registrar a estimé qu'il était habilité à consi- 
dérer l'objet d'une demande de brevet comme 
étant de « commune renommée », en partant du 
simple fait qu'il en avait connaissance à titre 
privé (Jérusalem, Registrar, demande de brevet 
n" 14074, 11 août 1961) 177 

Le nouvel usage spécifique d'une substance est bre- 
vetable  si  la nouveauté ne porte pas seulement 

sur la  nouvelle intention dans laquelle la  subs-   Paëes 

tance en question est utilisée, mais aussi sur la 
manière  dont elle  est  ainsi  utilisée  (Jérusalem, 
Registrar,  demande  de  brevet  n° 14 933.  1" oc- 
tobre 1962)     177 

Deux demandes de brevets d'addition, concernant 
l'emploi de certaines substances comme pesti- 
cides pour des applications particulières, ont été 
rejetées, alors que le brevet principal couvrait 
l'utilisation de ces mêmes substances comme 
insecticides (Jérusalem. Registrar, demandes de 
brevets nos 11 765 et 12 468. 17 février 1960) .    .    177 

Italie. Originalité de l'invention où le caractère de 
création ne consiste pas nécessairement dans l'im- 
possibilité de réalisation de la part d'un techni- 
cien moyen, même si ce facteur peut être utilisé 
par le juge dans son appréciation (Rome. Cour de 
cassation, 24 octobre 1958) 111 

Interdiction de la délivrance de brevets ayant pour 
objet des médicaments ou des procédés de fabri- 
cation de ces derniers (Rome. Cour de cassation, 
sections réunies, n" 2073, 22 juillet 1960) ...    109 

Nouveauté « absolue ». Contrairement à ce qui est 
le cas dans de nombreuses législations étrangères, 
n'importe quel fait de divulgation, qu'il se soit 
produit en Italie ou seulement à l'étranger, à une 
époque récente ou reculée, dû à l'inventeur lui- 
même ou à des tiers, détruit la nouveauté (Rome. 
Cour de cassation. 20 avril 1961, 13 octobre 1961) 

110.111 

Royaume-Uni. Moyen de défense portant sur le man- 
que d'originalité d'une invention. Fourniture d'un 
mélange d'eau chaude et d'eau froide sortant du 
même orifice, le contact physique entre les deux 
fluides ne s'établissant qu'après la sortie de l'ap- 
pareil (Londres. Chancery Division, 13 juillet 
1962) " 195 

•2. Acquisition du droit 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de la 

procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 

Israël. Seule une personne « intéressée » peut faire 
opposition à la délivrance d'un brevet. Une so- 
ciété détentrice de brevets, dont l'activité con- 
siste uniquement à posséder des brevets et à con- 
céder des licences, sans être le propriétaire enre- 
gistré des brevets en question, n'a pas le droit de 
s'opposer à l'octroi de brevets portant sur le 
même domaine (Jérusalem, Registrar, demande 
de brevet n° 8146, 5 novembre 1956) 178 

Les motifs d'opposition comprennent la publication 
antérieure de documents, mais non l'utilisation 
antérieure (Jérusalem, Registrar, demande de 
brevet n° 9135, 17 janvier 1957) 179 

Amendement volontaire d'une description (Jérusa- 
lem, Registrar, brevet 5996, 17 avril 1957)    .    .    179 

Rectification des erreurs de copiste figurant dans 
une description peuvent être rectifiées par le 
moyen d'une simple demande adressée au Regis- 
trar (Jérusalem, Registrar, brevet 4602. 31 mars 
1959) 180 
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Calcul des périodes fixées par l'ordonnance sur les Paßes 

brevets et dessins. En ce qui concerne le délai 
prévu pour faire opposition, le Registrar a estimé 
que le jour de publication du Journal des bre- 
vets ne devait pas être compris dans la période 
de deux mois (Jérusalem, Registrar, demande de 
brevet n° 11 692, 27 novembre 1959)    .     .     . 178 

Un document en langue étrangère (c'est-à-dire non 
rédigé en anglais, en hébreu ou en arabe) doit 
être accompagné d'une traduction certifiée con- 
forme. Le Registrar a fait une exception pour un 
document rédigé en français (Jérusalem, Regis- 
trar, demande de brevet n° 7821, 10 décembre 
1959)  179 

Lorsque, à l'origine, le requérant a omis de faire 
figurer une revendication dans la description et 
l'a ajoutée à une date ultérieure, la demande de 
brevet doit être postdatée et porter cette date 
ultérieure (Jérusalem, Registrar, demande de 
brevet n° 12 869, 12 janvier 1961) 178 

Royaume-Uni. Une description complète doit, norma- 
lement, être déposée dans les douze mois qui 
suivent le dépôt d'une demande de brevet accom- 
pagnée d'une description provisoire, mais au plus 
tard dans les quinze mois qui suivent la demande 
de brevet (Londres, Assistant-Comptroller, 12 dé- 
cembre 1961) 193 

Rectification d'une erreur de copiste dans la des- 
cription. Erreur résultant d'une traduction lit- 
térale d'une description étrangère contenant une 
erreur initiale (Londres, Assistant-Comptroller, 
5 septembre 1962) 193 

Droit d'intervenir dans la procédure d'opposition. 
Lorsque la filiale d'une société holding aurait eu 
le droit de faire opposition à la délivrance d'un 
brevet, la société holding elle-même est égale- 
ment en droit d'agir ainsi (Londres, Hearing Of- 
ficer, 13 février 1962; Londres, Superintending 
Examiner, 27 décembre 1962) 193 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 

Israël. Ingénieur-conseil. Le fait qu'un client a quitté 
son ancienne résidence et que son ingénieur-con- 
seil ne connaît pas sa nouvelle adresse ne libère 
pas l'ingénieur-conseil de ses responsabilités dans 
une affaire particulière pour laquelle procura- 
tion lui a été donnée (Jérusalem, Registrar, bre- 
vet 10 390, 19 mars 1959)     181 

:$. Etendue et conservation du droit 

a) Interprétation des brevets. 

Royaume-Uni. Amendement de la description de l'in- 
vention au cours d'une action en atteinte à un 
brevet (Londres, Chancery Division, 11 décembre 
1961) 195 

Amendement de la description de l'invention au 
cours d'une action en atteinte à un brevet. Sens 
à donner à la renonciation (Londres, Chambre 
des Lords, 13 février 1962) 195 

Utilisation d'une invention pour les services de la 
Couronne. Autorisation du Gouvernement de 
« faire, utiliser et exercer » une invention breve- 
tée.   L'autorisation   comprend-elle   « la   vente »? 

Importation   de   médicaments   pour  le   National   PaKes 

Health Service  (Londres, Chancery Division, 
21 décembre 1962) 196 

d) Prorogation. 

Royaume-Uni. Demande de prolongation pour cause 
de pertes de guerre. Utilisation d'une invention 
pour la Couronne pendant la guerre (Londres, 
Divisional Court, 24 octobre 1961) 194 

Prolongation de la durée du brevet. Demande de 
prolongation fondée à la fois sur une rémunéra- 
tion insuffisante et sur des pertes dues à la 
guerre. Prolongation de plus de cinq années dans 
des « cas exceptionnels » (Londres, Chancery 
Division, 18 avril 1962)     193 

4. Mutation du droit 
a) Cession. 

Royaume-Uni. Cession. Brevets détenus par des co- 
propriétaires: non-exécution, par l'un de plu- 
sieurs co-propriétaires, d'une cession (Londres, 
Assistant-Comptroller, 5 septembre 1962) .     .     .     194 

b) Licences. 

Israël. Licence obligatoire (Jérusalem, Registrar, bre- 
vets n" 8521 et 8663, n° 7637, 10 août 1961) .    . 180 

6. Sanctions civiles et pénales 

Contrefaçon, procédure, capaeité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

Italie. Sauvegarde d'un brevet de procédé contre les 
importations de l'étranger (Rome, Cour de cassa- 
tion, 27 mai 1959) 112 

Royaume-Uni. Demande d'« injonction » (ordonnance 
de mise en demeure) provisoire pour réprimer 
les atteintes à un brevet récemment accordé. Au- 
cune des deux parties n'avait présenté de moyens 
de preuve concernant la validité ou la non-vali- 
dité du brevet (Londres, Court of Appeal, 12 dé- 
cembre 1961) 195 

7. Droit international en matière de brevets 

a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 

Israël. Demande de brevet déposée après la fin de 
l'année de priorité prévue par la Convention, en 
raison du fait que, par la faute d'un commis, les 
pièces à déposer ont été expédiées de l'étranger, 
non par la voie aérienne, mais par terre ou par 
mer, et sont arrivées trop tardivement en Israël. 
Le Registrar a estimé qu'il n'avait pas le pouvoir 
d'accorder une prolongation (Jérusalem, Regis- 
trar, demande de brevets n°" 12 586 et 13 102, 
8 janvier 1960) 178 

Royaume-Uni. La loi ne prévoit pas l'attribution de 
deux dates de priorité différentes pour les dif- 
férentes parties d'une seule et même revendica- 
tion (Londres. Patents Appeal Tribunal, 1962)   .     193 

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Royaume-Uni. Dessins. Validité. Dessin appliqué à une 
partie d'un article qui n'est pas vendue séparé- 
ment (Londres, Hight Court of Justice, 13 dé- 
cembre 1961)     .    .    . 196 
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IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.). 

Marques individuelles 
Grèce. Nationalisation d'entreprises. Il a été jugé Pafics 

qu'une firme dont le siège était en Allemagne 
orientale, mais qui a transféré son siège, ou con- 
tinue son activité en Allemagne occidentale, alors 
que l'entreprise située en Allemagne orientale a 
été nationalisée, peut valablement déposer ses 
marques en Grèce. La nationalisation opérée sans 
indemnité préalable, selon la pratique en usage 
dans les pays communistes, ne saurait produire 
aucun effet légal en dehors des limites de la Ré- 
publique démocratique d'Allemagne, et plus spé- 
cialement en Grèce (Grèce, TMP n° 1569, 1955; 
TMD n° 250, 1959) 63 

Israël. Un requérant n'est pas habilité, de droit, à faire 
enregistrer sa marque. Il doit établir, à la satis- 
faction du Registrar, que sa marque est enregis- 
trable et qu'il a droit à cet enregistrement («Ther- 
matic» refusée à cause de «Thermos») (Jérusa- 
lem, Registrar, demande de marque n° 14 013, 
6 juillet 1956) 181 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

a) Eléments constitulifs (agencement, emballage, bouteilles, 
forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

Israël. Le Registrar a refusé l'enregistrement des mar- 
ques suivantes: 

— « S. K. M. » (roulements à billes) (Jérusalem, 
Registrar, 1" mai 1958) 183 

— « Paz » (mot hébreu signifiant « or »), refusé 
comme terme laudatif (savon, cosmétiques) (Jéru- 
salem, Registrar, 1er mai 1958) 183 

— « Five-Five » (en mots hébreux) (cosmétiques) 
(Jérusalem, Registrar, 1er mai 1958) 183 

— « Haute Mode » (cosmétiques) (Jérusalem, Regis- 
trar, 18 novembre 1960) 183 

Italie. Considérée valable une marque ayant pour ob- 
jet la forme de bouteille de la liqueur « Strega », 
vu que celle-ci présente des caractéristiques mor- 
phologiques et esthétiques non communes (Milan, 
Cour d'appel, 29 janvier 1960) 112 

Une marque, même lorsqu'elle est composée d'élé- 
ments divers (marque complexe ou d'ensemble), 
doit toujours être considérée comme un tout. 
L'on ne saurait donc envisager une nullité par- 
tielle de la marque (Rome, Cour de cassation. 
23 février 1961) H3 

Royaume-Uni. Utilisation des initiales « GEC » (ou 
« G. E. C. ») et « CEC » (Londres, Chancery Divi- 
sion, 31 juillet 1962) 199 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

Israël. Une interdiction spécifique vise, en vertu de 
la loi israélienne, le mot « Standard », qui a été 
protégé par une loi réglementant la standardisa- 
tion (normalisation) des produits. Toutefois, cette 
loi  a  été  amendée  et  les  mots   « Standard »  et 

« Standard Oil » de la Société Esso ont été eure-   Pa«es 

gistrés (Jérusalem. Registrar, demandes n"' 14 199, 
14 200, 3 janvier 1957) 183 

LeRe gist rar n'a pas enregistré les marques suivantes: 
— «Relaxine» (pour un tranquillisant) (Jérusalem, 

Registrar, 20 février 1958) 183 
— «Lectric Shave» (pour une lotion après rasage) 

(Jérusalem, Registrar, 20 février 1958) ....     183 
— «Basak», mot hébreu signifiant «éclair» (pour 

des   produits   de   lessive)   (Jérusalem,   Registrar, 
1er mai 1958) 183 

— «Olivia»  (pour un savon)  (Jérusalem. Registrar, 
1" mai 1958) 183 

- «Vitaminets» (préparation vitaminée) (Jérusa- 
lem, Registrar, 17 juillet 1959) 183 

— «Toplin» (articles d'habillement) (Jérusalem, Re- 
gistrar, 20 novembre 1958) 183 

— «Atarax» (pour des tranquillisants, étant donné 
le terme «ataraxie») (Jérusalem. Registrar. 12 mai 
1960) 183 

- «Duplex» (pour des préparations pharmaceuti- 
ques ayant une action immédiate et une action- 
retard) (Jérusalem, Registrar, 27 décembre 1956. 
confirmé par la Haute Cour. Jérusalem, HC 18/57, 
23 juillet 1957) 183 

— «Kicker» (souliers) (Jérusalem, Registrar, 13 août 
1961) 183 

— «Mentafil» (cigarettes au menthol avec filtre) 
(Jérusalem, Registrar, 18 novembre 1960) .     .     .     183 

— «Chromitan» (tannants à base de chrome) (Jéru- 
salem, Registrar, 10 juin 1960) 183 

— «Wheaties» (pour des produits de pâte à base de 
farine de froment) (Jérusalem, Registrar, 17 no- 
vembre 1960) 183 

Le Registrar a enregistré les marques suivantes: 
— «Tomatoni» (pâtes contenant du jus de tomate) 

(Jérusalem, Registrar, 20 novembre 1958) .     .     .     183 
— «Pazphalt» (n'est pas directement descriptif des 

produits d'asphalte fabriqués par les requérants, 
Paz Oil Company) (Jérusalem. Registrar, 26 fé- 
vrier 1959) 184 

— «Adenovax» (vaccin contre les adenovirus) (Jéru- 
salem, Registrar, 30 novembre 1961)     ....     184 

— «Lipainin» (agents auxiliaires pour les industries 
du cuir et de la fourrure, contenant des oléyl- 
amines) (Jérusalem, Registrar, 30 novembre 1961)     184 

— «Calcitonic»  (tonique contenant du calcium) 
(Jérusalem, Registrar, 5 mai 1960) 184 

— «Bisquick» (produit de boulangerie à cuisson ra- 
pide)  (Jérusalem, Registrar,  17 novembre 1960)     184 
«Tarset»   (revêtement   bitumineux)    (Jérusalem, 
Registrar, 28 mars 1961) 184 

Le Registrar n'a pas accepté le mot «Président» 
pour des articles de papeterie (Jérusalem, Regis- 
trar, demandes n" 18 409, 18 410, 10 mai 1961)     183 

Le Registrar a accepté l'enregistrement des mar- 
ques suivantes: 

— «Gala» (cigarettes) (Jérusalem. Registrar, 12 juin 
1958) 183 

— - «Eytan»   (mot   hébreu   signifiant   «ferme,  fort», 
pour des laques)   (Jérusalem, Registrar,  12 juin 
1958) 183 
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— «Universol» (pesticide agricole) sur preuve d'uti-   Paßcs 

lisation (Jérusalem, Registrar, 30 mai 1962) .     .     183 
— «Turnier» (mot allemand) pour des automobiles 

(Jérusalem, Registrar, 16 juin 1961)      ....     183 
— «Primus» (pour des peignes, le terme laudatif 

habituel étant «Prima» et non «Primus») (Jéru- 
salem, Registrar, 18 juin 1961) 183 

— «Red-Seal» (disques de gramophone) (Jérusalem, 
Registrar, 24 décembre 1962) 183 

Royaume-Uni. «Orange Grove» accepté pour des bois- 
sons sans alcool à base d'orange (dites «cordials») 
(Londres, Chancery Division, 21 décembre 1961)     196 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

Grèce. L'interdiction de déposer comme marques des 
noms patronymiques s'applique d'une manière 
générale: peu importe qu'il y ait identité ou non 
entre les produits de la firme dont la dénomina- 
tion a été usurpée et ceux de l'entreprise usurpa- 
trice (Athènes, TMD, n° 254, 1959) 62 

La dénomination «Achaïa» (vins) a été admise au 
dépôt, quoique désignant le lieu d'origine du pro- 
duit. Par un long usage, ce mot a acquis un 
«secondary meaning» indiquant les produits vini- 
coles du titulaire  (Athènes, TMD, n° 268, 1959)       61 

«Noms patronymiques de tiers» couvre aussi bien 
les noms des personnes physiques que les déno- 
minations ou les raisons sociales des personnes 
morales (Tricosa) (Athènes, TMD, n° 254, 1959; 
n° 301, 1960) 62 

« Attica », « Creta » et « Naoussa » ont été refusés 
comme marques, étant de simples indications de 
provenance (Athènes, TMD, n° 252, 1959, con- 
firmé par le Conseil d'Etat, n° 794, 1961; TMD, 
n" 269, 1959; n" 314, 1962) 61, 62 

Israël. Le Registrar a refusé les marques suivantes: 
— «Golden Gate» (cigarettes) (Jérusalem, Registrar, 

20 novembre 1958) 184 
— «Big Ben»   (cigarettes)   (Jérusalem,  Registrar, 

20 novembre  1958) 184 
— «Popeye»  (chewing gum)   (Jérusalem, Registrar, 

5 janvier 1960) 184 

Le Registrar a accepté les marques suivantes: 
— «Windsor» avec une image du château de Wind- 

sor (cigarettes), sur preuve d'utilisation (Jérusa- 
lem, Registrar, 16 juin 1959) 184 

— Lady Manhattan» (vêtements), sur preuve d'un 
caractère distinctif acquis (Jérusalem, Registrar, 
13 juin 1961) 184 

Le Registrar a accepté la marque «Prince Consort» 
(whisky écossais), preuve étant faite que cette 
désignation n'avait pas été officiellement accep- 
tée, aux fins d'utilisation, par la Famille royale 
britannique (Jérusalem, Registrar, demande 
no19 093, 18 mai 1962) 183 

Italie. A été refusée la marque «Haïti» pour du café, 
vu qu'il s'agit d'un produit qu'il est de coutume 
de désigner par le nom du lieu de provenance 
(Rome, Cour de cassation, 14 juillet 1953)     .    .    112 

Le nom d'autrui utilisé comme marque. «Farouk» 
non admis (Rome, Cour de cassation, 27 octobre 
1961; Milan, Cour d'appel, 22 janvier 1960) .    .    113 

Nom géographique employé d'une manière fantai-   Po6es 

siste et non comme indication de provenance du 
produit.   Accepté   comme   marque   («Columbia», 
«Capri»)   (Rome,   Cour   de   cassation,   18   mars 
1958; 8 février 1961) 112 

Royaume-Uni. Utilisation de bonne foi de son propre 
nom. «Rael Brook» (Londres, Chancery Division, 
16 février 1962) 199 

«Dan River» refusé comme marque (Londres, Chan- 
cery Division, 5 mars 1962) 196 

Utilisation de bonne foi d'un nom commercial. 
«Knoll International» (Londres, Chambre des 
Lords, 1962; v. également Prop, ind., 1962, p. 209)    198 

e) Marques libres (Freizeichen). 

Grèce. La combinaison de deux vocables qui indiquent 
l'espèce d'un produit peut créer une dénomina- 
tion fantaisiste susceptible de dépôt comme mar- 
que. «Turbodiesel» (Athènes, TMD, n° 267, 1959, 
confirmé par le Conseil d'Etat, n° 2565, 1960) 61 
«Greca-Cola» (Athènes, TMD, n° 135, 1949, con- 
firmé par le Conseil d'Etat, n° 1382, 1950)    .    .      61 

Italie. Vulgarisation de la marque. 
— «Aspirine» protégé comme marque (Milan, Cour 

d'appel, 26 février 1956) 113 
— «HAG»   (café)   protégé   comme   marque   (Rome, 

Cour de cassation, 19 avril 1961) 113 
— «Nailon»   protégé   comme   marque   (Rome,   Pre- 

tura, 26 avril 1961) 113 

2A. Produits pour lesquels une marque peut être 
enregistrée ou non 

Israël. Les marques de service ne sont pas enregis- 
trables. Toutefois, les marques «The Diners Club» 
et «Deutsche Lufthansa» ont été enregistrées 
pour les produits suivants: imprimés d'une part 
et véhicules aériens d'autre part (Jérusalem, Re- 
gistrar, demandes n" 16651, 16 026 et 16 027, 
1er janvier 1959) 184 

2B. Marques notoirement connues 
et marques de haute renommée 

Grèce. Marque notoirement connue. Refusé «Oméga» 
pour désigner des stylos grecs (Athènes, TMD, 
n° 255, 1959, confirmé par le Conseil d'Etat, 
n° 1102, 1960) 62 

Israël.   Marque   «Rolcx»   enregistrée   pour   montres. 
Egalement admise pour des stylos à bille et des 
porte-plume-réservoirs  (Jérusalem, Registrar, 
marque n° 13 252, 6 juillet 1956) 181 

«His Masters Voice» (gramophones et disques); 
«His Master's Choice» (crayons). La seconde mar- 
que a été admise (Jérusalem, Registrar, demande 
n° 14 275, 23 janvier 1958) 185 

Italie. L'emploi d'une marque célèbre pour des pro- 
duits que l'on ne saurait confondre peut être 
réprimé dans certaines circonstances, en vertu 
des normes réglant la concurrence déloyale dite 
«parasitaire». «Camel» pour un parfum (Turin, 
Tribunal, 16 mars 1949) 114 
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L'emploi d'une marque identique pour des produits   Pa6es 

ne pouvant être confondus ne constitue pas un 
acte de concurrence déloyale. «Sabrina» protégée 
pour des tissus et pour des savons  (Milan, Tri- 
bunal, 21 avril 1958) .    .    114 

Image d'un marin avec le béret caractéristique de 
la marine britannique (Lucques, Tribunal. 27 jan- 
vier 1959) 114 

Le titre d'un concours publicitaire ne peut pas être 
valablement sauvegardé par une marque d'«entre- 
prise», vu que le texte originaire de la loi, aussi 
bien que la classification, ne visaient que des 
marchandises et des produits. Changement avec 
l'introduction des marques de services (Milan, 
Cour d'appel, 16 février 1960) 112 

3. Etendue et conservation du droit 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renouvel- 
lement 

Royaume-Uni. Pouvoir discrétionnaire du Registrar 
de refuser l'enregistrement d'une marque lorsque 
l'utilisation proposée dépend d'un événement fu- 
tur (Londres, Chancery Division, 14 mars 1962)     197 

5. Extinction du droit 
a) Conflits   entre   deux   marques,   autres   que   ceux   rangés   ci- 

dessus, sous 2B. 

Grèce. Règle légale qui prohibe d'admettre une mar- 
que dont le dépôt serait contraire à la bonne foi. 
La notion de la mauvaise foi du déposant est de 
plus en plus élargie, dans un effort constant d'as- 
surer la loyauté dans le commerce (Athènes, 
TMD, n» 256, 1959; n° 261, 1959) 62 

Protection refusée à la marque «Peclin» en raison 
de l'antériorité de la dénomination «Clin» (spé- 
cialités pharmaceutiques) (Athènes. TMD. n° 263, 
1959) 61 

Produits similaires. Il y a similitude des produits 
toutes les fois où les produits visés par les mar- 
ques en conflit sont destinées à un usage voisin 
et s'adressent au même cercle de consommateurs 
(par ex. savons de nettoyage pour le ménage et 
cire encaustique et les cirages de toute espèce) 
(affaire «Tide») (Athènes, TMD, n" 246, 1960, 
confirmé par le Conseil d'Etat, n° 494, 1960) .    .       61 

Danger de confusion entre: 

— «Dioben» et «Diabene» (Athènes, TMD. n" 253, 
1959) 61 

— «Serpasyl» et «Sersyl» (Athènes, TMD, n° 272, 
1959) 61 

— «Singer» et «Sigma» (machines à coudre) 
(Athènes, TMD, n° 278, 1960) 61 

— «Largactyl» et «Laril» (Athènes, TMD, n° 242, 
1958, confirmé par le Conseil d'Etat, n° 630, 
1960) 61 

— «Vat original 69» et «Original 69»  (whisky) 
(Athènes, TMD, n° 283, 1961) 61 

— «Terilene» et «Tcrilana» (Athènes, TMD, n° 288, 
1961) 61 

Il n'y a pas de danger de confusion entre: 
— «Peritrine» et «Peritrate» (Athènes, TMD, n° 291, 

1961) 61 

— «Biomycetin»   et   «Biomydrin»   (Athènes.   TMD. Pa8es 

n°294,  1961)  61 
— «Néo-Mult»  et  «Multi  B.-B12»   (Athènes.  TMD. 

n°295, 1961)  61 
— «Vicho»  et  «Vichosan»   (Athènes.  TMD.  n° 298. 

1961)  61 
— «Beliv»   et   «Belivron»   (Athènes.   TMD,   n" 299. 

1961) 61 

Israël. «Deescafe» a été considérée comme susceptible 
de créer une confusion avec «Nescafe» (Jérusa- 
lem, Registrar, demande n° 14 383, 26 août 1955)     186 

Conflits entre deux marques. Danger de confusion: 
— «Apracur»   («Apicur»)    (Jérusalem.   Registrar, 

21 août 1959) 184 
— Talia» («Dalia» et «Taya») (Jérusalem, Registrar, 

1" mai 1958) 184 
— «Nican»   («Nitan»)   (Jérusalem. Registrar, 4 mai 

1958) 184 
— «Durax» («Donax») (Jérusalem. Regist rar, 26 juin 

1958) 184 
— «Polythricin»   («Prothricin»,  «Soluthricin»)   (Jé- 

rusalem, Registrar, 26 mai 1958) 184 
— «Discretan»   («Discrete»)   (Jérusalem,   Registrar, 

11 juillet 1958) 184 
— «Gynolenc» («Gynodien») (Jérusalem, Registrar, 

25 décembre 1958) 184 
— «Thermatic» («Thermos») (Jérusalem, Registrar, 

6 juillet 1956) 184 
— «Moscatox»   («Flv-Tox»)   (Jérusalem.   Registrar, 

5 décembre 1955) 184 
— «Celecain»   («Xylocain»)   (Jérusalem,   Registrar, 

8 septembre 1957, confirmé par la Haute Cour, 
HC 178/57, 7 mai 1958) 184 

L'utilisation simultanée de la même marque ou de 
deux marques similaires, susceptibles de créer 
une confusion, au nom de personnes différentes, 
est autorisée dans un cas d'« utilisation simulta- 
née loyale et de bonne foi ou dans d'autres cir- 
constances spéciales » (Jérusalem. Registrar, de- 
mandes « Ariston » n0h 15 744. 15 747, 15 748. 
15 992, 30 décembre 1960) 182 

Royaume-Uni. Demande de rectification pour le mo- 
tif d'une utilisation antérieure. Utilisation anté- 
rieure,  en  tant  qu'indication  de   dimension,  de 
«commando»   (Londres. Assistant-Comptroller, 
13 septembre 1962) 199 

b) Non-usage et usucapion. 

Italie. Déchéance pour non-usage. L'emploi de la mar- 
que dans la publicité est-il suffisant pour em- 
pêcher la déchéance? Décision affirmative (Bo- 
logne, Cour d'appel, 20 décembre 1956)    .     .     .    113 

Déchéance pour non-usage. L'insertion d'une mar- 
que de médicaments dans les pages publicitaires 
de revues spécialisées, l'importation d'une cer- 
taine quantité de produits et l'enregistrement du 
médicament de la part du Ministère de la Santé 
sont suffisants pour éviter la déchéance du bre- 
vet en cause (Milan. Cour d'appel, 28 février 
1958) 113 

Déchéance pour non-usage. Il n'est pas nécessaire 
que l'usage ait atteint une particulière notoriété, 
continuité ou généralité (Rome, Cour de cassa- 
tion, 26 octobre 1961) 113 
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6. Sanctions civiles et pénales pages 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

Grèce. Prorogation des délais pour l'exercice de voies 
de recours, prévue par le Code de procédure ci- 
vile (art. 195). Est-elle applicable aux décisions 
des tribunaux administratifs des marques? Non 
(Athènes, TMD, n° 271, 1959) 63 

Israël. Le Registrar a décidé qu'il avait le pouvoir de 
prolonger le délai pour faire opposition contre 
une marque (Jérusalem. Registrar, n° 14 907, 
décembre 1957) 184, 185 

Italie. Violation de la marque. Le commerçant qui 
remplace la boîte originale en acier d'une mon- 
tre de marque réputée (Oméga) par une boîte 
ordinaire en or. dans l'intention d'écouler la 
montre comme originale en or et étendant ainsi 
la protection de la marque à une partie (boîte) 
ne provenant pas du fabricant titulaire de la mar- 
que se rend responsable d'usurpation de cette 
dernière (Rome, Cour de cassation, 14 mars 1957)     114 

Mesures étrangères de nationalisation et de confis- 
cation. Sans effet sur le territoire de l'Etat italien: 

— «Zeiss» (Milan. Cour d'appel, 27 mars 1956) .     .     113 
— «Hardtmuth» (Turin, Cour d'appel, 17 juin 1958)     113 

Violation d'une marque. Principe selon lequel la 
sauvegarde de la marque, brevetée ou non bre- 
vetée mais employée de fait, couvre les produits 
semblables par leur nature intrinsèque ou leur 
destination à la même clientèle ou à la satisfac- 
tion des mêmes besoins. Toutefois, la Cour a pré- 
cisé que ce principe n'est pas applicable en ma- 
tière d'appellation d'origine des produits vini- 
coles  (Rome, Cour de cassation, 23 mars  1959)     114 

La protection des appellations d'origine est limitée 
aux produits typiques de la région et ne s'étend 
pas aux produits similaires. L'usage de désigner 
des genres de produits analogues ayant des carac- 
téristiques diverses (arômes, couleurs et essences 
pour la préparation de liqueurs) par des dénomi- 
nations d'origine des produits vinicoles (cognac 
et champagne) est licite (Rome. Cour de cassa- 
tion, 11 juillet 1960) 114 

Royaume-Uni. Détention de marchandises importées 
par les Commissioners of Customs and Excise, 
pour le motif d'une atteinte présumée à une 
marque de fabrique ou de commerce. Réparation 
susceptible d'être accordée à l'importateur (Lon- 
dres, Court of Appeal, 11 avril 1962)    ....    200 

Appel des opposants contre une décision du Regis- 
trar en faveur des requérants qui demandaient 
l'enregistrement. Les opposants ont-ils le droit 
de produire de nouveaux moyens de preuve au 
cours d'une procédure d'appel? (Londres, Chan- 
cery Division, 19 octobre 1962) 198 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

Royaume-Uni. Indication obligatoire d'origine. Ordon- 
nance visant l'indication obligatoire d'origine d'a- 
près la loi de 1926 dite The Merchandise Marks 
Act. Ordonnance applicable aux éléments consti- 
tutifs d'un produit: l'ordonnance s'applique-t-elle 
aussi à l'ensemble du produit? (Londres, Divi- 
sional Court, 5 juin 1962) 200 

VH. CONCURRENCE DÉLOYALE 

Allemagne (Rép. féd.). «Know how». La Cour su- 
prême a englobé tous les aspects de la question 
du « know how » dans les principes généraux de 
la concurrence déloyale (Karlsruhe, Tribunal fé- 
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de propriété industrielle à 16 expositions (des 2, 4, 
14 mars, 16, 27 avril, 22 mai, 3 juin, 1", 8 juillet, 7, 
14 et 24 septembre 1963) 221 

NORVÈGE. — Prescriptions concernant les demandes 
d'enregistrement, etc. de marques de fabrique ou de 

commerce et de marques collectives en vertu des lois   PaRcs 

du 3 mars 1961, mises en vigueur à partir du 1er oc- 
tobre 1961   (décret gouvernemental du 4 août 1961) 7 

POLOGNE. — Loi sur le droit en matière d'inventions 
(du 31 mai 1962) 95 

YOUGOSLAVIE. — Loi modifiant et complétant la loi 
sur les brevets et améliorations techniques (du 19 juil- 
let 1962) 46 

Arrêté sur la publication des exposés d'invention et sur 
le recouvrement des frais de publication des brevets 
et des exposés d'invention (du 27 septembre 1961)    .       47 

B. Pays non unionistes 

RÉPUBLIQUE TOGOLAISE. — Loi sur les marques de 
fabrique et de commerce (n° 60-38, du 28 décembre 
1961) 26 

Décret fixant les modalités d'application de la loi du 
28 décembre 1961 sur les marques de fabrique et de 
commerce (n° 62-66, du 20 avril 1962) 27 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ- 
TIQUES. — Statuts de l'entreprise-d'exportation et 
d'importation  « Licencintorg » 241 
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